
Je passe
AU COMPOST !

Depuis l’an dernier, le syndicat Tri-Or travaille sur la mise en œuvre du tri à la source des 
biodéchets. Au 1er janvier 2024, la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) 
prévoit que chacun(e) puisse trier ses déchets alimentaires et végétaux. 
L’objectif est de réduire la part de ces déchets dans les ordures ménagères. 
Un grand pas pour la réduction à la source des déchets...

Le syndicat Tri-Or vous propose des composteurs depuis de nombreuses années. 
Juin 2024, nous passons à la vitesse supérieure en vous proposant un composteur 
individuel à l’issue d’une formation essentielle pour adopter les bons gestes durablement. 

Je me lance !

JE TRIE
mes déchets alimentaires

Syndicat Tri-Or
Rue Pasteur prolongée

ZA du Paradis
95660 Champagne-sur-Oise

Tél. : 01 34 70 05 60
info@tri-or.fr - www.tri-or.frwww.tri-or.fr

Plus d’informations
Plus rapidement

Rejoignez 
notre 
communauté 
Instagram :
SYNDICAT.TRIOR

JE RÉDUIS MES DÉCHETS
tout en produisant un fertilisant naturel.



COMPOSTAGE / j’adopte les bons gestes !

Epluchures de fruits
et légumes

Coquilles d’œufs Aliments périmés 
sans emballage Marc de café, filtre en 

papier, thé en vrac ou 
sachet papier

Restes de fruits ou 
de légumes

Pelures de fruits

TRI-OR met à votre disposition 
un composteur.
Vous êtes partant(e) ?
1

Scannez le QRcode

INSCRIVEZ-VOUS
 À la formation 
au compostage

Inscrivez-vous et choisissez un créneau en scannant 
le QRcode ci-dessous ou sur notre site Internet :

Remis à 
l’issue de la 
formation 

obligatoire
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2 Participez à la formation gratuite (d’1h environ) assurée par un Maître composteur 
dans les locaux du syndicat à Champagne-sur-Oise. Vous maîtriserez ainsi les 
principes de base du compostage. 

3 Suite à la formation, votre composteur et votre bioseau vous 
seront remis (kit en plastique recyclé d’une valeur de 52,20€ pris 
en charge par TRI-OR).


